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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Sécurité routière : mesures pour relancer la prévention et réduire la mortalité
Question écrite n° 13360

Texte de la question

M. Yannick Neuder attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le manque d'ambition et de prévention
dans la politique de lutte contre la mortalité routière, alors que les chiffres de l'accidentalité stagnent depuis
plusieurs années, comme en attestent les données pour 2025 avec 3 260 personnes décédées (+2,1 % par
rapport à l'année précédente), 16 565 blessés graves et 234 cyclistes tués (+4,5 %), représentant 7,18 % de
l'ensemble des tués. Ces statistiques soulignent un drame humain majeur, avec des coûts directs et indirects
pour la société évalués à 1,8 % du PIB, soit environ 50 milliards d'euros, équivalents au budget de la défense.
Le risque pour un cycliste d'être victime d'un accident est trois fois plus élevé que pour un automobiliste et seize
fois plus élevé d'être gravement blessé, illustrant une vulnérabilité accrue des usagers doux, exacerbée par des
tensions croissantes entre automobilistes et cyclistes, comme révélé par le rapport sur la prévention des
violences et l'apaisement des tensions entre usagers de la voie publique, confié à M. Emmanuel Barbe suite à la
mort tragique de Paul Varry en octobre 2024. Ce rapport met en évidence l'évolution des modes de mobilité,
avec une diversification des usagers (cyclistes, cyclo-logisticiens, engins de déplacement personnel motorisés)
et une augmentation de la part modale du vélo (de 3 % en France contre 8 % en moyenne européenne),
passant de 15 000 km de pistes cyclables en 2010 à 57 000 km en 2022, sans pour autant apaiser les
incompréhensions mutuelles dues à une méconnaissance des règles spécifiques du code de la route. Par
exemple, la possibilité de chevaucher une ligne continue pour doubler un cycliste depuis 2015 reste souvent
ignorée, entraînant des accidents mortels, comme celui impliquant le père d'un champion paralympique. Le
rapport recommande notamment l'adoption de règles adaptées, telles que le franchissement total de la ligne
continue sous réserve de visibilité (comme en Espagne), une harmonisation des aménagements cyclables avec
une couleur unique pour les pistes et un marquage explicite et le renforcement des infrastructures en site propre
au-delà de 4 000 véhicules par jour. Par ailleurs, le rapport insiste sur la nécessité d'une remise à niveau
pérenne des connaissances du code de la route tout au long de la vie, comparable aux formations en premiers
secours civiques (PSC), via des dispositifs comme l'utilisation du compte personnel de formation (CPF) pour des
apprentissages au vélo, la révision de l'éducation routière dans les programmes scolaires (visant 100 % des
élèves via le Savoir Rouler à Vélo, actuellement à seulement 15 %) et des campagnes de sensibilisation
positives promouvant les atouts pratiques, économiques et sanitaires du vélo, sans logo institutionnel pour une
meilleure diffusion. Il propose également d'intégrer des informations sur les règles dans les avis de
contravention et de mobiliser les technologies pour la sécurité, comme des applications de navigation signalant
les cyclistes en temps réel ou des systèmes de détection sur les véhicules lourds. Enfin, pour renforcer l'action
répressive et préventive, le rapport préconise une meilleure prise en compte des incivilités par les forces de
l'ordre, avec facilitation du dépôt de plaintes (via visio-plainte et téléversement de vidéos), une extension des
compétences des polices municipales, la création d'infractions spécifiques pour cyclistes avec amendes
minorées et une collecte de données plus fine sur les verbalisations par mode de transport. Il suggère
également de doter l'État d'outils de mesure réguliers des parts modales, d'intégrer les violences sur la voirie
dans les enquêtes de victimation et de réviser les recommandations publicitaires automobiles pour mieux
représenter la cohabitation. M. le député demande donc à M. le ministre quelles mesures concrètes le
Gouvernement envisage de mettre en place pour relancer une politique ambitieuse de prévention et de
réduction de la mortalité routière, en s'appuyant notamment sur les préconisations de ce rapport, telles que la
remise à niveau obligatoire des connaissances du code de la route tout au long de la vie, le renforcement des
infrastructures cyclables, l'amélioration de la sensibilisation et de la formation inter-usagers et l'adaptation des
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règles de circulation pour apaiser les tensions entre automobilistes et cyclistes.
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